
  
Lundi 5 juin 2023 
 
 
Chers conjoints et enfants de diabétiques,  
 
 
J’ai rencontré mon mari en 1980 alors que l’on venait de lui 
diagnostiquer son diabète. Diabétique de type 1 depuis 1987, son 
diabète n’est réellement équilibré que depuis qu’il est équipé de la 
pompe insuline TESLIM2, soit depuis deux ans. Au cours de toutes ces années de vie 
commune avec mon époux, j’ai appris à connaître le diabète. Celui-ci, comme tout 
handicap, a des répercussions, j’en suis convaincue sur le quotidien du malade bien 
entendu, mais aussi sur son environnement proche : sa vie de famille, de couple, ses 
amis proches. 
  
Un diabète mal équilibré a en effet des répercussions sur le moral du malade, mais 
aussi malheureusement sur  son humeur. Des hypoglycémies sévères  peuvent laisser 
des traumatismes au sein de sa famille, ses amis. A plusieurs occasions, lors de 
moments difficiles, j’ai cherché à me rapprocher d’associations de conjoints de 
diabétiques mais n’en ai pas trouvées. Or, tous les conjoints de diabétiques que j’ai 
rencontrés me disent  partager mes interrogations et préoccupations.  
 
Aussi, afin de pouvoir réfléchir à cette problématique, soutenir époux et épouses, 
compagnonnes et compagnons mais aussi enfants de diabétiques je souhaite créer 
une association qui leur serait réservée.  
Les objectifs premiers de cette association serait grâce à un partage du vécu, des 
difficultés de chacun et de chacune ( lors de rencontres,…) mettre en place des outils 
permettant de faire connaître auprès des professionnels de santé l’impact que le 
diabète a sur l’ environnement proche du diabétique  (conjoints, enfants, belle-fille et 
gendre, petits-enfants… ) et que celui-ci n’est en aucun cas négligeable.  
 
Si vous êtes intéressé(e) par cette démarche, si vous trouvez qu'une association de 
ce type peut répondre à vos besoins vous pouvez me joindre : 

- par mail à l’adresse suivante : annick.a.lehmann@gmail.com  
- ou par téléphone au 06 64 83 77 48  

 
En vous remerciant de votre attention, cordialement. 
 
 

Annick Lehmann 
 

                     
 
 


